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Quelques remarques sur ce rapport pluriannuel qui concerne nos concitoyens 
handicapés. 

1°/ Sur les actions réalisées: 

- en 2019: 81 

- en 2020: 39 

-en 2021: 14 seulement. 

Evidemment, le covid est passé par là aussi. Mais pas seulement. 

En 2021 -qui n'est plus l'année du confinement, le rapport note que seulement 3 
actions ont été réalisées (soit 21%) et que 11 ont pris du retard (soit 79%).Ce qui 
est fortement déséquilibré et est plutôt maigre comme bilan. 

2°/Concernant les transports publics et plus particulièrement l'accessibilité du 
réseau régulier Sillages: 

299 arrêts sur 609 du réseau urbain ont été classés en Impossibilité Technique 
Avérée (ITA).Il reste donc 310 arrêts à mettre en accessibilité. 

De 2012 au 1er janvier 2022 -c'est-à-dire en 10 ans- 75 arrêts sur 310 ont été mis 
aux normes d'accessibilité. Donc, en moyenne :7,5 arrêts par an. 

Il en reste 235 à mettre aux normes. 

Au rythme 2012-2022, il faudra 31 ans pour que l'ensemble des arrêts pouvant être 
mis aux normes d'accessibilité le soient. 
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Je rappelle que deux textes : la loi du 11 février 2005 "pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées", puis 
l'ordonnance du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des ERP, 
transports publics, bâtiments d'habitation et voirie" définissent et encadrent les 
obligations des communes et intercommunalité en matière d'accessibilité des 
personnes handicapées. 

Au vu des obligations légales -dont les premières remontent à 2005 -il y a 17 ans !- - 
et à la lecture de ce rapport, on peut dire que notre Communauté d'Agglomération 
est loin du compte et qu'il y a tout lieu de faire pour que l'accessibilité des 
personnes handicapées devienne une des priorités de la CAPG. 

 


